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LA COMMUNE SUR LE WEB ET LES RÉSEAUX SOCIAUX
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Chères lectrices, chers lecteurs,

V
ous l’attendiez et le voilà, vous tenez entre vos mains un nouveau numéro de votre maga-
zine dédié à la vie d’Arâches-la-Frasse et de ses stations. Avec sa nouvelle maquette, 
j’espère que vous prendrez toujours autant de plaisir à le parcourir et à le lire.

Ces derniers mois se sont avérés denses pour votre nouveau conseil municipal. L’installation a pris 
plusieurs semaines durant lesquelles de nombreuses démarches administratives ont dû être réa-
lisées, des visites au sein des services ont eu lieu, des rencontres organisées avec l’ensemble des 
partenaires de la collectivité… Nous avons eu besoin de prendre nos marques au sein de ce nouveau 
conseil municipal afin d’être prêts, opérationnels et efficaces. 

Nous sommes tous parfaitement conscients 
des spécificités du mandat qui nous est confié. 
Nous sommes entrés en fonction à un peu plus 
de 2 ans de l’échéance électorale et le temps qui 
nous est donné pour influer significativement 
sur la vie de notre commune est compté. Durant 
les 2 années à venir, nous allons devoir faire nos 
preuves et mettre en œuvre les actions de notre 
programme politique. 

Par exemple, la permanence des élus est désormais établie mensuellement aux Carroz en saison 
et en mairie hors saison. Ce besoin d’échange avec le conseil municipal est dorénavant facilité. En 
parallèle, vous serez régulièrement interrogés et consultés dans le courant de l’année, notamment 
de manière dématérialisée, sur divers sujets ou projets. Nous comptons ainsi faire vivre la démo-
cratie participative comme nous l’avions annoncée. La création des cercles de réflexion ouverts aux 
habitants sur des thèmes particuliers (l’eau, le domaine skiable, la jeunesse, la gestion des forêts…) 
est toujours également à l’ordre du jour. 

Concernant la relation entre les élus et les agents, l’équipe s’est attelée depuis le début du mandat 
à mettre en place une relation de confiance avec le personnel de tous les services et acteurs du 
territoire. J’ai la volonté qu’on retrouve au sein de cette commune une cohésion et de la considération 
les uns pour les autres. Nous avons besoin d’un socle solide pour faire avancer les projets, donner 
une impulsion nouvelle dans l’intérêt général. Nous avons tous envie de voir les villages et les stations 
aller de l’avant et tout le monde doit prendre sa part de responsabilité.

Les défis qui nous attendent sont nombreux, le temps qui nous est imparti pour agir est très court, 
mais nous restons motivés, mobilisés, pour continuer à faire de notre commune et de ses stations 
des lieux de vie où chacun trouvera satisfaction et épanouissement. 

      Votre maire,
      Alexandra Fourgeaud

Nous avons besoin d’un socle solide 
pour faire avancer les projets, donner 
une impulsion nouvelle dans l’intérêt 
général.
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L es services de l’État, par l’intermédiaire de la préfecture de la Haute-Savoie, ont donc rapidement fixé une date 
d’élection (comme le veut la loi) soit le 17 septembre 2023. Durant l’été, s’est donc tenue une très courte et inha-
bituelle campagne électorale où se sont opposées deux listes menées par d’anciens conseillers municipaux : 

Gwenaël Ruau, premier adjoint à ce moment-là (liste «Avançons»), et Alexandra Fourgeaud, conseillère municipale 
démissionnaire (liste «Ouvrir les yeux»).
Maire sortant, Jean-Paul Constant avait annoncé au début de l’été qu’il ne se représenterait pas. Il a néanmoins 
conservé et exercé ses fonctions jusqu’au bout, assurant la tenue de l’élection municipale et l’installation du nouveau 
conseil municipal.
Le 17 septembre dernier, sur les 1612 inscrits de la liste électorale, quelques 940 électeurs ont voté et 901 se sont 
exprimés en faveur d’une des deux listes en présence. Et c’est celle d’Alexandra Fourgeaud qui a remporté le plus de 
suffrages (630 voix) au détriment de la liste menée par Gwenaël Ruau (271 voix). Avec un tel résultat, la liste de Mme 
Fourgeaud dispose donc de 16 sièges au conseil municipal contre 3 sièges pour celle de M. Ruau. 

ALEXANDRA FOURGEAUD ÉLUE MAIRE

Les nouveaux conseillers municipaux désormais élus, il convenait ensuite de procéder aux élections du maire et de 
ses adjoints lors d’une séance du conseil municipal dédiée à l’installation des nouveaux élus. C’est dans une mairie 
bien remplie pour l’occasion que s’est donc tenue cette séance le 22 septembre, où, à l’unanimité des conseillers 
municipaux présents, Alexandra Fourgeaud a été élue maire de la commune. Elle succède ainsi à Jean-Paul Constant, 
qui tenait les rênes de la commune depuis 2020. Mme Fourgeaud s’est entourée de 5 maires-adjoints, eux aussi élus 
à l’unanimité : Philippe Carral, Rozenn Durand, Jérôme Pralong, Danièle Burel et Christophe Etallaz.
Installée, la nouvelle équipe va conduire la commune jusqu’en mars 2026, date de la prochaine élection municipale. 

Une nouvelle
élection municipale
qui change la donne

Coup de tonnerre en juin dernier : suite aux démissions successives de plusieurs conseillers municipaux et de leurs 
remplaçants (soit 26 personnes issues des rangs de la majorité et de l’opposition), le conseil municipal d’Arâches-la-
Frasse avait perdu plus d’un tiers de ses membres. Conformément à l’article L.270 du Code électoral, la commune a 
donc procédé à des élections anticipées pour renouveler intégralement le conseil municipal.ac
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Dépouillement des votes lors de l’élection du 17 septembre.
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Élections du maire et de ses adjoints.

Alexandra Fourgeaud (au centre) entourée de ses 5 adjoints (de gauche à droite) : 
Christophe Etallaz, Jérôme Pralong, Rozenn Durand, Danièle Burel, Philippe Carral.

Un public nombreux a assisté à l’installation du nouveau conseil municipal.

Signature de la charte de l’élu par l’ensemble du conseil municipal.

Retrouvez toutes les photos de 
cet événement sur notre compte 
Flickr en scannant le QR code
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Les visages du nouveau 
conseil municipal

Maire
Alexandra Fourgeaud
Liste "Ouvrir les yeux"

Maires-adjoints

Philippe Carral
Liste «Ouvrir les yeux»

Danièle Burel
Liste «Ouvrir les yeux»

Jérôme Pralong
Liste «Ouvrir les yeux»

Rozenn Durand
Liste «Ouvrir les yeux»

Christophe Etallaz
Liste «Ouvrir les yeux»
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Margot Caron
Liste «Ouvrir les yeux»

Alain Caron
Liste «Ouvrir les yeux»

Antoine Roux
Liste «Ouvrir les yeux»

Mallory Boulanger
Liste «Ouvrir les yeux»

Sarah Jonchère
Liste «Ouvrir les yeux»

Alain Gredin
Liste «Ouvrir les yeux»

Ludovic Dewilde
Liste «Ouvrir les yeux»

Caroline Colin
Liste «Ouvrir les yeux»

Noémie Lachaux
Liste «Ouvrir les yeux»

Pierre Minier
Liste «Ouvrir les yeux»

Gwenaël Ruau
Liste «Avançons»

Stéphanie Malnuit
Liste «Avançons»

Philippe Simonetti
Liste «Avançons»

Conseillers municipaux
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J eudi 18 janvier, s’est déroulée la soirée des vœux du maire à 
la population. Près de 350 personnes étaient présentes (la 
tribune du gymnase a été ouverte pour l’occasion) et ont ainsi 

pu profiter d’une soirée allant de discours officiels à verre de l’amitié, 
dans une ambiance musicale jazzy (comme l’année dernière).
Alexandra Fourgeaud, maire, a ouvert la soirée, en rappelant que 
cette nouvelle équipe municipale oeuvre depuis quelques mois 
désormais à la tête de la commune. Présents sur scène, Madame 
le Maire et ses adjoints ont fait un bilan de leur prise de fonction et 
le point sur les projets à venir dans leurs délégations respectives 
(urbanisme, travaux, bâtiments, culture, patrimoine, sport, domaines 
skiables…).
Invité, le conseil municipal des jeunes, par la voix de son représentant 
Jules de Vaumas, a également présenté ses vœux à la population.
Une fois les discours terminés, les personnes présentes ont pu 
échanger, discuter et partager un petit verre lors de l’incontournable 
buffet offert par la commune. 

V O E U X  2 0 2 4

Une salle du Mont Favy bien remplie pour l'occasion.

350 personnes à la 
soirée des voeux

Retrouvez toutes les photos de 
cet événement sur notre compte 
Flickr en scannant le QR code
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L a pluie et le froid présents en ce 11 novembre auraient pu pré-
sager d’une maigre participation citoyenne à ces cérémonies 
commémoratives. Mais ce ne fut pas le cas et les participants, 

jeunes et moins jeunes, furent finalement nombreux à la Frasse et 
Arâches en cette fraîche mâtinée automnale.
Rappelons qu’en plus d’être le jour anniversaire de la signature de 
l’armistice de 1918 et de la «commémoration de la victoire et de la 
paix», la loi du 28 février 2012 étend l’hommage à tous les «morts 
pour la France» des conflits anciens ou actuels, qu’ils soient civils ou 
militaires. Les textes lus à cette occasion par Michel Pépin, président 
de l’association des anciens combattants, et Alexandra Fourgeaud, 
maire, ont permis de rendre un hommage appuyé à nos disparus, tous 
partis trop tôt. Les membres du conseil municipal des jeunes se sont 
joints à cet événement en lisant quelques textes et en s’associant aux 
dépôts de gerbe des deux villages.
La commune tient à remercier l’harmonie municipale pour sa parti-
cipation, dans des conditions météos peu propices aux musiciens. 

1 1  N O V E M B R E

Beaucoup de personnes présentes ce 11 novembre à Arâches.

Le rassemblement 
malgré le mauvais 
temps

Retrouvez toutes les photos de 
cet événement sur notre compte 
Flickr en scannant le QR code

9traces 16 | HIVER 2024



P our que la mesure soit applicable dès 2024, il fallait se 
positionner avant le 1er octobre dernier. Ce fut chose faite 
le 28 septembre dernier : le nouveau conseil municipal 

d’Arâches-la-Frasse a augmenté de 50 % la part communale de la 
taxe d’habitation sur les résidences secondaires pour soutenir ses 
finances et sa politique de logement.
Le décret de la loi de finances 2023 avait élargi à 2500 communes 
les critères de « zone immobilière tendue » permettant la majoration 
de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS). Ces 
communes connaissent un déséquilibre marqué entre l’offre et la 
demande de logements, entraînant des difficultés sérieuses d’accès 
au logement. Avec 87 % de résidences secondaires sur son territoire 
et un niveau de loyers et d’acquisition bien plus élévé que la moyenne, 
Arâches-la-Frasse a été intégrée à cette liste élargie.
Le nouveau conseil municipal, installé en septembre 2023, s’est saisi 
de ce nouveau levier et a ainsi décidé de majorer de 50 % la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires, à l’instar de commune 
comme Chamonix (près de 90 % des communes touristiques de la 
circonscription ont choisi de mettre en place cette majoration).

F I N A N C E S

Majoration de la 
taxe d’habitation :
la commune se 
positionne
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Dès 2024, ce seront ainsi près d’1 200 000 euros qui vont compléter 
les recettes du budget communal, soit un peu plus de 190 euros en 
moyenne par logement concerné. Elles vont permettre de développer 
des actions de soutien au logement, et ce autour de 3 axes :
- Accession à la propriété: acquérir des parcelles ou exploiter les 
terrains communaux pour permettre aux familles qui souhaitent vivre 
sur la commune de devenir propriétaire, sous conditions (résidences 
principales uniquement)
- Acquisition d’un parc immobilier communal pour de la location à 
l’année
- Hébergement des travailleurs saisonniers
Cette décision s'inscrit dans une volonté de trouver des solutions 
durables pour que chacun puisse se loger et  pour conserver ainsi la 
vitalité et la qualité de vie de notre commune. 

Incroyable
Delphine Avenier

P rès de 58 000 vues sur notre publication Facebook pour 
saluer la très grosse performance de l’ancienne conseillère 
municipale et Flainoise Delphine Avenier !

Début septembre, elle a brillamment remporté le SwissPeaks Trail 
360 féminin en établissant un nouveau record de l’épreuve en 93 
heures et 43 minutes ! (avec près de 6 heures d’avance sur sa première 
concurrente). Elle termine même 4e au général global.
La SwissPeaks 360 est un trail de 365 kilomètres qui se déroule dans 
le Valais suisse, avec 25 900 m de dénivelé positif. 

ÇA 	 A 	 FA I T 	 L E 	 B U Z Z   !
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Dates 2024
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SANS RENDEZ-VOUS
LES 2E MARDIS DU MOIS

DE 14:00 À 17:00

PERMANENCE
DES ÉLUS

www.aracheslafrasse.fr

votre écoute !
Vos élus à

14 MAI
11 JUIN

10 SEPTEMBRE

8 OCTOBRE
12 NOVEMBRE
10 DÉCEMBRE

en mairieà l’espace «propriétaires»
5 route du Serveray aux Carroz

13 FÉVRIER
12 MARS
9 AVRIL

9 JUILLET
13 AOÛT

C O N S E I L  M U N I C I P A L

Vos élus à votre écoute ! Permanences de 
l'assistante sociale
En cette année 2024,  quelques 
c h a n g e m e n t s  s o n t  à  p r é v o i r 
pour les permanences sociales. 
Elles se tiennent désormais à Arâches, 
dans l'ancienne Poste (bâtiment habi-
tuellement utilisé par le centre communal 
d'action sociale), 35 chemin du Grand Clos. 
Les permanences se tiennent de 14h00 à 
16h30 et sur rendez-vous au 0450332344 
(secrétariat du pôle médico-social). 
Voici les dates des prochaines perma-
nences de l’assistante sociale de notre 
secteur, Mme Vanessa Meneguzzi  : 
- Lundi 4 mars
- Lundi 18 mars
- Lundi 15 avril
- Lundi 29 avril
- Lundi 6 mai
- Lundi 20 mai
- Lundi 3 juin
- Lundi 17 juin
Le centre communal d'action sociale peut 
vous aider à vous rendre à ces rendez-vous 
si vous avez besoin d'être véhiculé (joindre 
le 0450900340 pour en savoir plus).

S O C I A L

Depuis le mardi 13 février dernier, se tient 
tous les mois la permanence de vos élus. De 
14:00 à 17:00, c'est l'occasion d'aller à leur 
rencontre, de faire part de vos doléances, 
remarques ou idées et ce, sans rendez-vous.
Dans un premier temps et en saison touris-
tique, cette permanence a lieu à l'espace pro-
priétaires, 5 route du Serveray aux Carroz. 
Puis, elle se tiendra en mairie à Arâches.
Voici les dates retenues pour cette perma-
nence en 2024 :
- 13 février (espace propriétaires - Les Carroz)
- 12 mars (espace propriétaires - Les Carroz)
- 9 avril (espace propriétaires - Les Carroz)
- 14 mai (mairie - Arâches)
- 11 juin (mairie - Arâches)
- 9 juillet (espace propriétaires - Les Carroz)
- 13 août (espace propriétaires - Les Carroz)
- 10 septembre (mairie - Arâches)
- 8 octobre (mairie - Arâches)
- 12 novembre (mairie - Arâches)
- 10 décembre (mairie - Arâches)

P R I M E

2000 € pour remplacer 
son vieux chauffage
Si vous pensez remplacer votre appareil de 
chauffage, vous êtes peut-être éligible au 
fonds air bois !
L’aide financière de 2000 € du Fonds Air 
Bois s’adresse à tous les particuliers qui 
souhaitent remplacer leur ancien appareil de 
chauffage au bois dans leur résidence princi-
pale (achevée depuis plus de 2 ans) située sur 
l’une des 41 communes du périmètre du Plan 
de Protection de l'Atmosphère de la vallée de 
l'Arve dont Arâches-la-Frasse.
L’aide financière du Fonds Air Bois est acces-
sible selon certains critères :
- être un particulier,
- achat pour sa résidence principale,
- habiter une des 41 communes du périmètre 
concerné,
- changer son vieux chauffage au bois (anté-
rieur à 2005) ou sa cheminée ouverte,
- Remplacer son vieux chauffage par un 
appareil performant (fonctionnant au bois 
ou à une énergie renouvelable) installé par 
un professionnel partenaire.

Pour en savoir plus sur ce dispositif ou faire 
votre demande en ligne:
www.fonds-air-bois.fr

Pensez à vous inscrire sur 
la liste électorale
Les élections européennes se dérouleront 
le 9 juin et la date de clôture des demandes 
d’inscriptions sur la liste électorale est 
fixée au 3 mai.
Deux possibilités vous sont offertes pour 
vous inscrire : soit en retirant un dossier 
en mairie, soit en ligne sur 
inscriptionelectorale.service-public.fr
Il vous sera demandé un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois et une carte 
d’identité en cours de validité.
Si vous êtes un citoyen européen et que 
vous résidez en France, vous pouvez voter 
en France lors des élections européennes. 
Pour cela, vous devez demander à être ins-
crit sur les listes électorales françaises.

É L E C T I O N S  E U R O P É E N N E S

en bref
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À la Pestaz (Les Carroz), les travaux de construction 
de l'usine d'ultrafiltration vont se terminer. La 
mise en route de cette nouvelle infrastructure 

est prévue au début du printemps avec quelques mois 
de retard.
Cette construction entre dans le cadre d'un projet glo-
bal de sécurisation des ressources en eau potable de la 
commune et notamment sur la station des Carroz où les 
contraintes saisonnières sont fortes. Ce projet, validé par 
l’Agence régionale de santé, permettra le renforcement 
de la ressource en eau, tant pour le service d’eau potable 
que pour la neige de culture, sans création d’une nouvelle 
retenue d’eau.

L'usine d'ultrafiltration 
bientôt opérationnelletr

av
au

x

Procédé universel qui peut être installé seul ou intégré 
dans une chaîne de traitement plus complexe, l’ultrafil-
tration clarifie et désinfecte l’eau en une seule étape. 
C’est une technologie en plein essor dans le traitement 
des eaux qui permet la production d’une eau potable de 
très bonne qualité.
Cette usine d’ultrafiltration pourra traiter 95 % du volume 
distribué sur notre commune, lequel desservira 80 % des 
abonnés à l’eau potable. Elle permettra de regrouper en 
un seul lieu un dispositif de traitement très performant 
ainsi que d’abandonner d’anciennes et petites installa-
tions très dispersées, qu’il aurait fallu de surcroît rénover. 

E n 2022, les maires d’Arâches-la-Frasse et de 
Magland avaient sollicité le département de la 
Haute-Savoie pour engager la réfection de la route 

départementale 6 entre le hameau de Balme (Magland) et 
le village d’Arâches. 
Cette route très empruntée tout au long de l’année, aussi 
bien par les vacanciers que par les habitants, montrait 
une usure importante de son revêtement et de ses 
bordures, la rendant même dangereuse par endroit. 
La réfection était donc devenue nécessaire. Une fois la 
validation de ces travaux obtenus, les services départe-
mentaux nous avaient alors informés que cette réfection 
se déroulerait en 3 phases distinctes : deux phases en 
2023 avant une dernière tranche de travaux qui se tiendra 
en 2024.

V O I R I E

Dernière tranche pour la réfection 
de la montée de Balme en 2024

Les deux premières phases prévues se sont bien dérou-
lées en 2023, avec quelquefois un peu de retard lié aux 
intempéries saisonnières. Les automobilistes peuvent 
depuis profiter d'une route de meilleure qualité sur 
plusieurs kilomètres avant l'arrivée au village d'Arâches. 
Néanmoins, il reste encore quelques kilomètres à 
rénover au départ de la montée, au hameau de Balme. 
Cette dernière partie clôturera cette année ces travaux 
majeurs dont nous ne sommes, pour le moment, pas en 
mesure de vous indiquer les modalités (dates de réalisa-
tion, heures de fermeture). 
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Aménagements et 
sensibilisation pour 
une circulation plus 
sereine

C e sont des sollicitations récurrentes qui parviennent aux 
services municipaux et aux élus de la part des administrés : 
plus d'aménagements routiers, plus d'actions en faveur de la 

sécurité routière dans notre commune.
En effet, notre territoire est maillé de nombreux axes dont certains 
très importants et très empruntés. Ce sont, par exemple, entre 30 
000 et 40 000 passages routiers que notre commune connaît pendant 
les vacances de Noël. Mais notre commune, c'est aussi de très nom-
breuses petites voies dont la vitesse est limitée mais pas forcément 
bien respectée...
La sécurité routière est un enjeu majeur pour notre territoire et 
depuis plusieurs années déjà, les services municipaux s'engagent 
dans ce sens en aménageant les voies afin de mieux les sécuriser : 
dos d'âne, feux, écluses, radars de sensibilisation...

S É C U R I T É  R O U T I È R E

La pose de nichoirs 
à oiseaux donne de 
bons résultats

À l’automne 2022, en collaboration avec l’office national des 
forêts, nos services techniques ont installés 8 nichoirs et 3 
gites à chauve-souris dans la forêt communale.

Un nichoir a pour but d’offrir un abri artificiel qui imite une cavité 
naturelle où les oiseaux peuvent faire leurs nids et se reproduire. 
Toutes les espèces d’oiseaux ne nichent pas dans des cavités mais 
c’est le cas pour la majorité des espèces de mésange par exemple. 
Ainsi, la pose de ces nichoirs (en béton de bois, plus résistants et 
durables dans le temps) permet d’augmenter le potentiel d’accueil 
de ces espèces dites « cavicoles ».
Un an plus tard, cet automne, une inspection de ces nichoirs a permis 
de constater que six d’entre eux avaient été occupés. Un nid a même 
été construit à l’intérieur d’un gite à chauve-souris (probablement par 
un grimpereau des bois). Les deux autres gites à chauve-souris n’ont 
pas apporté, pour le moment, la preuve d’une occupation.
Initiative efficace et réussie, d’autres nichoirs seront posés dans les 
mois à venir et courant 2024. 

E N V I R O N N E M E N T

Ces efforts seront densifiés cette année avec, en complément, des 
actions de sensibilisation rappelant que nous sommes tous acteurs 
de la sécurité routière dans nos villages et stations.
A cet effet, la commune se fera accompagnée d'un bureau d'études 
sur ce sujet afin de pouvoir intervenir au mieux sur les secteurs 
problématiques.
Compte tenu des spécificités et de la typologie de notre commune, 
les services municipaux ne peuvent pas agir partout (rappelons les 
axes départementaux ne sont pas propriété de la commune) et cer-
taines solutions - qui peuvent parfois paraître simples - ne peuvent 
être retenues (pour des raisons de déneigement par exemple). 

Aménagements routiers au village de la Frasse.
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R enouvelé tous les 2 ans, le conseil municipal des jeunes de la commune arrivait 
déjà à échéance cette année et de nouveaux enfants vont donc siéger jusqu’en 
2025. Vendredi 2 juin dernier, s’est tenu le vote pour procéder à l’élection des 

nouveaux conseillers municipaux jeunes, les deuxièmes de l’histoire de la commune.
Après l’affichage sur les panneaux électoraux dans les écoles de Flaine et du Serveray, 
ce sont 15 candidats et candidates, plus de 60 écoliers de CE2, CM1 et CM2 qui ont été 
appelés à voter. Les enfants ont pu ainsi être sensibilisés à ce processus démocratique, 
en essayant de se rapprocher au plus près d’un vote «comme les grands», avec cartes 
d’électeur nominatives, bulletins de vote, enveloppes, isoloirs, urne...
Ont été élus : Marius Belloc, Flavien Bièvre, Louella Devestel-Von Der Fost, Maeline Elan, 
Justin Gatine Lemoine, Jules Georges, Ruby Granger, Isaïs Mein, Moussa N’Dao, Anna 
Thibaut-Cardinal, Jules et Ignace de Vaumas. Bravo à eux ! 
Quelques jours plus tard, le mardi 6 juin en mairie, l’installation de ce conseil municipal 
des jeunes a permis de choisir un(e) maire et des adjoints parmi les 12 écoliers élus. 
Jules de Vaumas a été élu «maire» par ses cam arades conseillers et il sera entouré de 
Flavien Bièvre, Maeline Elan et Isaïs Mein comme «adjoints».
A l’instar de leurs prédecesseurs, les nouveaux conseillers municipaux jeunes ont visité 
les différents services et sont déjà à pied d’oeuvre dans leurs fonctions : ils étaient 
déjà présents lors des cérémonies du 11 novembre et ont organisé une grande collecte 
caritative au mois de décembre. 

12 nouveaux élus au 
conseil municipal 
des jeunesje

un
es

se

Le nouveau conseil municipal des jeunes.

Retrouvez toutes les photos de 
cet événement sur notre compte 
Flickr en scannant le QR code
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I ncontournable pour les jeunes parents, 
la crèche "La Souris verte" tourne à plein 
régime tout au long de l'année. Pourtant, 

cela reste une structure municipale dont 
le fonctionnement et les contraintes sont 
souvent méconnus.
Basée aux Carroz, la crèche compte 26 
places pour des enfants allant de 3 mois à 3 
ans environ (en fonction de l'âge d'entrée à 
l'école). Les places sont ouvertes en priorité 
aux enfants dont les parents habitent de 
manière permanente sur la commune (quels 
que soient le village et la station). Cette capa-
cité d'accueil ne tient pas du hasard ou d'un 
choix : en Haute-Savoie, c'est la CAF (caisse 
d'allocations familiales) qui la définit en fonc-
tion de plusieurs critères précis et calculés 
(la démographie, le type de population et les 
besoins du territoire). La très grande majo-
rité des places se libèrent en septembre, en 
fonction des départs à l'école. Il arrive que 
des places soient vacantes dans le courant 
de l'année mais elles sont peu prisées car les 
parents ont déjà trouvé par ailleurs d'autres 
moyens de garde à ce moment-là.

P E T I T E  E N F A N C E

En saison touristique, des places supplé-
mentaires sont temporairement ouvertes et 
sont encadrées par du personnel saisonnier 
en renfort. Ces places relèvent d'une excep-
tion et d'une autre gestion que la crèche 
permanente, les conditions d'accès y sont 
donc différentes et les tarifs ne sont pas 
identiques. 
A la Souris verte, ce sont 10 agents commu-
naux qui oeuvrent tout au long de l'année au 
bien-être des bambins. Il s'agit obligatoi-
rement d'un personnel diplômé de la petite 
enfance comme le demande strictement 

l'État. Dans notre département et notre 
pays, ce n'est pas sans conséquences sur les 
embauches qui sont de plus en plus difficiles, 
et cela engendre, comme c'est le cas actuel-
lement, une pénurie de personnel dans ce 
domaine. Malgré tout, la volonté municipale 
est de maintenir ce service public avec une 
importante amplitude d'ouverture : cinq 
jours sur sept, cinquante semaines par an, 
de 7:30 à 18:30.
Dans sa journée à la crèche et en fonction de 
son âge, le rythme de l'enfant est respecté. 
Les repas sont adaptés (biberons, purées, 
repas avec morceaux) ainsi que les activités. 
Tout y est fait pour développer l'autonomie et 
la motricité : des jeux libres, des jeux d'imi-
tation, des jeux de manipulation, des jeux 
d'eau l'été, le carnaval l'hiver... Un accent tout 
particulier est mis sur le lien intergénéra-
tionnel avec des seniors bénévoles. Ainsi, se 
tiennent régulièrement des temps de lecture 
et d'activités entre petits et plus âgés.
Vous souhaitez que votre futur enfant vienne 
à la crèche ? Ne perdez pas de temps ! Dès 
l'annonce de votre grossesse, prenez contact 
avec l'équipe de la Souris verte. 
Contact :
04 50 90 08 00
lasourisverte@aracheslafrasse.fr

C'est le coût en euros par an d'une place 
en crèche à Arâches-la-Frasse.
La Caisse d'allocations familiales et la 
collectivité participent en grande partie 
au financement de cette somme. Ainsi, 
le reste à charge pour les parents est 
bien moindre à l'arrivée (5320 euros en 
moyenne par an).

17 929

La station de Flaine bénéficie également 
d'une crèche : la garderie "les p'tits loups". 
Mais cette structure diffère de celle de 
la commune : elle ne fonctionne qu'en 
saison touristique et il s'agit d'une asso-
ciation subventionnée. 
Contact :
04 58 10 03 07
garderie_lespetitsloups@hotmail.fr

Et Flaine dans tout ça ?

La souris verte des Carroz
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Retrouvez toutes les photos de 
cet événement sur notre compte 
Flickr en scannant le QR code

L e dimanche 3 décembre dernier, s’est tenu le repas de Noël des aînés de la com-
mune d’Arâches-la-Frasse. Organisé par le centre communal d’action sociale, cet 
événement a rassemblé plus de 140 convives de plus de soixante ans (autant que 

l’année dernière) qui ont toujours le grand plaisir de se retrouver.
Réunis dans la salle de sports de l’espace Serveray aux Carroz, les seniors ont pu discuter, 
regarder un spectacle de magie, danser, et déguster foie gras et chutney d’oignons sur 
pain d’épice, suprême de poulet sauce forestière, pomme de terre farcie au Boursin, 
fromages de Savoie et un original assortiment de gourmandises, le tout cuisiné par le 
service de restauration collective de la commune.
Les enfants du conseil municipal des jeunes ont été particulièrement associés à cette 
fête en réalisant à la main chaque menu offert aux convives, en décorant la salle et en 
participant au service en compagnie des bénévoles du CCAS.
Des jeunes et des services municipaux impliqués pour la réussite de cet événement 
annuel ! 

140 convives
au repas des aînés
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Une salle bien remplie à l'occasion de ce nouveau repas des aînés.
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S E M A I N E  B L E U E

Un événement 
dédié aux seniors
mais pas 
seulement...

S emaine nationale des retraités et des personnes âgées, la 
Semaine bleue a pour vocation de valoriser la place des aînés 
dans notre société et l’importance des liens entre les géné-

rations. Chaque année, des milliers d’actions sont organisées sur 
tout le territoire autour d’une thématique. Par l'intermédiaire de son 
centre communal d'action sociale, Arâches-la-Frasse participe à cet 
événement automnal en proposant un programme varié d'activités, 
de plein air ou intérieures.
Et cette année, soleil radieux et convivialité étaient encore au ren-
dez-vous. Les ateliers de gym et de sophrologie ont connu un franc 
succès, tout comme le repas canadien organisé à Arâches. Mais 
le point d'orgue de cette semaine a été la séance de cinéma inter-
générationnelle du film "Maison de retraite", ayant réuni plus d'une 
centaine de personnes dans la salle des Carroz. Une belle réussite ! 

C eux et celles qui croient que le centre communal d'action 
sociale est une entité uniquement dédiée aux seniors se 
trompent. Certes, beaucoup d'actions sont menées avec nos 

ainés, mais le CCAS c'est aussi des engagements sociaux forts pour 
les personnes du territoire. Pour preuve, chaque année, la commune, 
via l'action sociale du CCAS, propose une participation financière à 
l'achat de forfaits saison Grand Massif pour les enfants et jeunes ado-
lescents habitant Arâches-la-Frasse l'année (résidents permanents).
A l'instar des années précédentes, la participation est la suivante :
> à hauteur de 100 % pour tous les enfants dès 8 ans résidents per-
manents et scolarisés en école primaire - que ce soit sur la commune 
ou ailleurs.
> à hauteur de 50 % pour les collégiens de 6e et de 5e résidant sur la 
commune et en cours de scolarité.
> à hauteur de 25 % pour les collégiens de 4e et de 3e résidant sur la 
commune et en cours de scolarité.
L'objectif ? Sensibiliser et permettre l'accès au ski dès le CP jusqu'à 
la fin du collège dans notre bel environnement alpin. 

S K I

Le CCAS s'engage 
pour l'accès au ski 
des jeunes
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Dernière ligne 
droite pour 
le plan local 
d'urbanisme
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Maintes fois évoquée dans les magazines municipaux précédents, la révision du plan local d'urbanisme de la 
commune semble enfin voir le bout du tunnel. Commencée sous l'égide de Marc Iochum, puis reprise par Jean-Paul 
Constant, cette révision, conduite désormais par Alexandra Fourgeaud, nouvellement maire, entre enfin dans sa 
dernière phase : l'enquête publique auprès de la population. Une phase consultative capitale avant l'approbation et 
la mise en place du nouveau plan.
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E
n France, le plan local d’urbanisme 
(PLU) est le principal document 
de planification de l’urbanisme au 
niveau communal. Il remplace le 

plan d’occupation des sols (POS) depuis la loi 
relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain du 13 décembre 2000, dite « loi SRU »1. 
Actuellement, l’urbanisme de la commune 
est régi par un plan local d’urbanisme qui 
nécessite une révision pour le mettre à jour 
selon les nouvelles orientations souhaitées 
par l’État (notamment environnementales) 
mais aussi par les équipes municipales en 
place.

UNE RÉVISION REPRISE DE A À Z

Sous la conduite de Marc Iochum, le premier 
jalon de cette révision avait été posé en avril 
2018, avec l’adoption d'un premier plan d’amé-
nagement et de développement durables 
(PADD), devenu entretemps projet d’amé-
nagement et de développement durables. Il 
s'agit d'un document politique exprimant les 
objectifs et projets de la collectivité locale 
en matière de développement économique 
et social, d’environnement et d’urbanisme 
à l’horizon 10 à 20 ans. En 2020, la nouvelle 
équipe municipale, menée par Jean-Paul 
Constant, a souhaité reprendre cette révi-
sion de A à Z, modifiant ainsi le PADD rédigé 
quelques années plus tôt. En outre, dans 
ce nouveau processus de révision, il a fallu 
confirmer et respecter les nouvelles dispo-
sitions et orientations définies par la Loi : 
réduction des zones constructibles, pas de 
discontinuité dans l’aménagement du terri-
toire... Sans oublier de prendre en compte 
les risques géographiques répertoriés dans 
le plan communal de prévention des risques 
naturels (mis à jour en 2014 et 2017).
En juillet 2022, une nouvelle mouture du 
PADD est donc adoptée. En adéquation avec 
cette nouvelle version, un nouveau zonage a 
été établi, consulté et mis à disposition du 
public (le territoire de la commune est divisé 
en plusieurs zones mentionnées dans le 
règlement et traduites sous forme d’un 
document graphique). Certains proprié-
taires ont été impactés par ce zonage plus 
contraignant car les lois environnementales 
sont maintenant plus strictes concernant 
l’aménagement du territoire.
En complément du zonage, le PLU comporte 
un règlement fixant, en cohérence avec le 
PADD, les règles générales et les servitudes 
d’utilisation du sol. Ce règlement, indis-
pensable, est opposable à toute personne 
publique ou privée pour l'exécution de tous 
travaux ou constructions.

ENFIN L'ENQUÊTE PUBLIQUE !

La validation définitive du nouveau PLU a 
pris du temps. En parallèle de décisions poli-
tiques d'ajustement, les services de l’État ont 
demandé plusieurs corrections, nécessitant 
de revoir la révision du PLU, le zonage et le 
règlement afférent à chaque zone. Le projet 
du PLU a été arrêté en conseil municipal le 4 
juillet 2023 par délibération puis soumis pour 
avis aux personnes publiques associées à 
son élaboration (communes limitrophes, 
communauté de communes Cluses Arve et 
Montagnes, services de l'Etat...).
La procédure d'enquête publique peut donc 
être lancée. Elle se tient du 8 février au 22 
mars pour permettre aux habitants et aux 
résidents de pouvoir participer en période 
de vacances.
L'enquête publique est une procédure 
règlementaire assurant l'information et la 
participation du public. Toute personne qui 
le souhaite peut participer à l'enquête en 
déposant une contribution sur les registres 
ouverts à cet effet en mairie à Arâches et 
par voie numérique. L'enquête publique 
est conduite et animée par un commissaire 
enquêteur désigné par le président du tribu-
nal administratif.

ET APRÈS ?

Après avoir recueilli les observations du 
public, le commissaire enquêteur les inscrit 
dans un rapport et donne son avis. A l’issue 
de l’enquête publique, ce document est 
transmis au conseil municipal. Ce dernier 
pourra alors ou non, prendre en compte les 
demandes formulées par le public.
Modifié ou pas, le nouveau plan local d'urba-
nisme sera donc adopté et prendra effet, 
ce qui devrait être le cas dans le courant 
de l'année 2024, mettant fin ainsi à un long 
processus règlementaire. 

Le dossier complet de la révision du plan 
local d'urbanisme sera consultable :
- En mairie
- Au syndicat intercommunal de Flaine
- Sur le site Internet de la commune, dans 
la rubrique "Kiosque"
Vous pourrez joindre vos remarques et 
observations sur les registres suivants :
- En mairie en version papier
- En numérique sur
w w w . r e g i s t r e - n u m e r i q u e . f r /
revision-plu-araches-la-frasse
- Par mail à revision-plu-araches-la-
frasse@mail.registre-numerique.fr
- Par courrier adressé à l'attention de 
Monsieur le commissaire-enquêteur, 
mairie, 64 route de Frévuard, 74300 
Arâches-la-Frasse
Le commissaire se tient à la disposi-
tion du public, sans rendez-vous, pour 
recevoir vos observations lors des six 
permanences suivantes :
> Vendredi 9 février de 10h00 à 13h00 en 
mairie
> Jeudi 15 février de 13h00 à 16h00 en 
mairie
> Jeudi 22 février de 14h00 à 17h00 au 
syndicat intercommunal de Flaine (SIF)
> Lundi 26 février de 10h00 à 13h00 en 
mairie
> Mercredi 13 mars de 13h00 à 16h00 en 
mairie
> Vendredi 22 mars de 10h00 à 13h00 en 
mairie

L'enquête publique
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L a loi anti-gaspillage adoptée en février 2020 pré-
voit l'obligation du tri à la source des biodéchets au 
plus tard le 1er janvier 2024 pour les particuliers et 

les professionnels. Pourquoi demander aux administrés 
de trier les biodéchets et qu’est-ce qui change pour les 
habitants du territoire de la communauté de communes 
Cluses Arve et montagnes (2CCAM) dont nous faisons 
partie ?

QU'EST-CE QU'UN BIODÉCHET ?

L’article L. 541-1-1 du code de l’environnement définit les 
biodéchets comme "les déchets non dangereux biodégra-
dables de jardin ou de parc, les déchets alimentaires ou de 
cuisine provenant des ménages, des bureaux, des restau-
rants, du commerce de gros, des cantines, des traiteurs 
ou des magasins de vente au détail, ainsi que les déchets 
comparables provenant des usines de transformation de 
denrées alimentaires." Cela intègre donc notamment :
- Les déchets verts : tontes de pelouse et fauchage, 
feuilles mortes, tailles d’arbustes, haies et brindilles ou 
encore déchets ligneux issus de l’élagage et de l’abattage 
d’arbres et de haies.
- Les déchets alimentaires : restes de repas ou de pré-
paration de repas ou produits périmés non consommés.

UNE RESSOURCE PEU VALORISÉE

Les biodéchets produits par les ménages en France 
représentent environ 18 millions de tonnes par an. Un 
tiers d’entre eux est jeté aux ordures ménagères, pour 
être donc enfouis ou incinérés en décharge, générant 
ainsi d'importantes pollutions. Pourtant, lorsqu’ils 
sont compostés, les biodéchets deviennent une res-
source importante favorable à la préservation de notre 
environnement. 

Les biodéchets
traités à la source

Outre le fait qu’il participe à lutter contre le gaspillage, le 
compostage permet :
- de réduire le bilan carbone du secteur des déchets à 
travers la réduction du stockage et de la combustion des 
déchets,
- de nourrir les sols en augmentant leur teneur en carbone 
et en favorisant leur capacité de rétention d'eau,
- de fournir les agriculteurs ou gestionnaires d'espaces 
verts en engrais organiques qui améliorent la qualité 
agronomique des sols.

CE QUI CHANGE EN 2024

À compter du 1er janvier 2024, les collectivités sont tenues 
d’apporter une solution de tri à la source des biodéchets 
à l’ensemble de leurs habitants. 
Cluses Arve et montagnes œuvre déjà en ce sens depuis 
plusieurs années et propose d’ores et déjà à l’ensemble 
de ses habitants des solutions de tri des biodéchets que 
vous soyez locataire ou propriétaire d’un appartement, 
d’une maison, ou que vous soyez un particulier ou un 
professionnel. La communauté de communes vous 
accompagne et vous conseille dans le traitement de 
vos biodéchets à la source. Et chaque année, Cluses 
Arve et montagnes installe des composteurs pour des 
copropriétés, des écoles, des cimetières… 

Vous souhaitez installer un composteur ou souhaitez obtenir plus 
d’informations sur la collecte de vos biodéchets ? Envoyez un courriel 
à dechet@2ccam.fr ou rendez-vous sur www.2ccam.fr
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Des aides
à la rénovation

C luses Arve et Montagnes a lancé une opération dont 
l’ambition est d’aider à la rénovation de 280 logements sur 
5 ans sur toutes les communes du territoire. Initiée il y a 

un an, un premier bilan fait état de 90 logements rénovés ou en 
cours d’accompagnement pour près de 950 000 € de subventions 
réservées soit environ 50 % des travaux éligibles par logement.

EN QUOI CONSISTENT CES AIDES ?

Pour bénéficier de ces aides, il vous faut être propriétaire. Outre 
un conseil technique neutre et concret, vous pourriez bénéficier 
d’aides financières, voire fiscales sur vos travaux. Une fois votre 
décision arrêtée, cet accompagnement s’étendra durant toutes 
les démarches administratives et jusqu’au paiement des aides à 
la fin des travaux.

POUR QUELS TRAVAUX ?

Cela concerne tous les travaux d'amélioration de votre habitat : 
bénéficier d'une meilleure performance énergétique (isolation, 
menuiseries, système de chauffage/production d’eau chaude 
ou ventilation), adapter son logement au maintien à domicile des 
populations vieillissantes et à mobilité réduite (salles de bain adap-
tées, monte-escalier…), réhabiliter une habitation...
Ce service public d’accompagnement conseille gratuitement les 
propriétaires pour trouver des solutions techniques adaptées 
au projet et obtenir les aides financières auxquelles ils peuvent 
prétendre. 

Si vous souhaitez bénéficier de ces aides, appelez un numéro unique et gratuit : 
04 56 19 19 19.

H A B I T A T

Bénéficiez d'une 
prime pour l'achat 
de votre vélo

C luses Arve et Montagnes propose à tous les habitants de 
son territoire (dont nous faison partie) une prime vélo pour 
tout achat d’un vélo neuf ou d'occasion.

Les vélos concernés sont les suivants :
- Vélo classique (de type urbain ou tout chemin),
- Vélo à assistance électrique (de type urbain ou tout chemin) sans 
batterie au plomb ,
- Vélo cargo à assistance électrique,
- Vélo adapté PMR (personne à mobilité réduite),
Les vélos tout terrain (VTT) et les vélos de course sont exclus de 
ce dispositif.
Le vélo peut être acheté neuf ou d'occasion (mais chez un reven-
deur professionnel dans ce dernier cas). 

Le montant de l’aide est fixé à 40 % du prix d’achat du vélo dans la 
limite du plafond fixé dans le règlement. Il faut toutefois être éligible 
aux conditions suivantes :
- habiter en résidence principale sur le territoire de la communauté 
de communes Cluses Arve et montagnes,
- être majeur,
- avoir un revenu fiscal de référence par part ne dépassant pas 36 
000 € net/an/part.
Toutes les conditions sont décrites dans le règlement disponible 
sur www.2ccam.fr 

Si vous êtes intéressés, téléchargez le dossier sur le site de la communauté de 
communes, puis déposez-le soit directement au siège, au 3 rue du pré Bénévix à 
Cluses, soit en l'envoyant par mail à environnement@2ccam.fr 

M O B I L I T É
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Par Julien Sage, responsable Animations - Evènements et Pierre Claessen, directeur / Office de tourisme de Flaine.
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L e service animations - évènements de l’office 
de tourisme de Flaine a choisi d’articuler l’hiver 
2024 autour de 3 périodes fortes : « La Magie de 

Noël » (fêtes de fin d’année), les vacances de février, et le 
« Printemps de Flaine » (mars - avril).
Lors de la période de la « Magie de Noël », l’auditorium 
Eric et Sylvie Boissonnas a accueilli deux spectacles 
de magie par semaine. Ils ont été proposés en plus des 
animations liées aux fêtes de fin d’année, pour conten-
ter petits et grands ainsi que la clientèle internationale, 
comme la traditionnelle arrivée du Père Noël, toujours 
plus originale, et les animations des semaines de Noël 
et du nouvel An.
Depuis 3 ans maintenant, le conseil d’administration de 
l’office de tourisme a pris une décision et une position 
forte concernant l’environnement et la préservation de la 
qualité de l’air pour la période hivernale. En effet, l’office 
propose désormais des spectacles de drones en lieu et 
place des traditionnels feux d’artifice. Flaine a d’ailleurs 
été pionnière dans ce domaine (première station de ski 
en France et certainement au monde)à proposer ce style 
de spectacle l’hiver).

Les temps forts
de l’hiver 2024
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Le show de drones, un spectacle devenu incontournable pour la station.

Ce choix, précurseur et innovant, est apprécié et validé 
par les acteurs locaux et les vacanciers. Avec 40, puis 
70 drones, la société Stellair revient cet hiver avec 110 
drones pour 6 shows inédits. Ces spectacles viennent 
clôturer les descentes aux flambeaux de Noël et du jour 
de l’An et lors des vacances de février. Ces dernières 
sont organisées, pilotées et coordonnées par l’office de 
tourisme en collaboration avec l’Ecole du Ski Français de 
Flaine et les remontées mécaniques. Ce sont plus de 1 
000 personnes qui se déplacent à chaque soirée sur le 
forum, avec des visiteurs du Grand Massif et aussi des 
stations voisines attirés par l’originalité de l’évènement.
« Le printemps de Flaine », quant à lui, s’articule autour la 
musique. Plus de 25 concerts seront proposés en station. 
Le concept : s’appuyer sur les journées de plus en plus 
longues et la hausse des températures pour animer les 
terrasses des bars, pubs, restaurants et hôtels de nos 
partenaires et ambiancer les clients. 
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O pen Resort (OR) est un vaste programme de transformation 
digitale développé par la Compagnie des Alpes : il consiste 
en une refonte globale de l’ensemble des systèmes de vente 

et de contrôle d’accès.
Il s’agit d’une solution « full web » (il suffit d’une connexion Internet 
pour y accéder et s’en servir) qui permet de gérer l’ensemble des 
activités de vente de forfaits et de contrôle d’accès.
Si le projet était discuté entre la Soremac (société des remontées 
mécaniques des Carroz), son partenaire GMDS (Grand Massif 
domaines skiables) et la Compagnie des Alpes depuis 2021, son 
déploiement pour l'hiver 2024 a été décidé et validé par le conseil 
d’administration de la Soremac en juin 2023.

D O M A I N E  S K I A B L E

Nouveau système de vente
sur le Grand Massif

L’enjeu et le défi étaient de taille pour les deux exploitants du Grand 
Massif pour déployer ce nouvel outil sur l’ensemble des périmètres 
et en seulement quelques mois. Il permet désormais de gagner en 
indépendance concernant les systèmes de ventes, de simplifier l’ex-
périence clients, de répondre à la digitalisation des parcours clients, 
de reprendre la main sur les données, d'accroître la connaissance des 
clients et ainsi d'améliorer les performances commerciales.
Avec le déploiement d’Open Resort cet hiver, les points de ventes 
Soremac ont subi quelques modifications : il n’y a plus d’automates 
24h/24 en extérieur (télécabine, village et Les Carroz 1500). En 
revanche, les espaces de vente libre-service « Skipass express » 
(télécabine et Village) sont équipés de nouveaux automates per-
mettant les rechargements mais aussi les premiers achats (achat 
de la skicard inclus). La nouvelle application Grand Massif permet le 
rechargement très rapide des forfaits 1 jour et 4h. 

L a nouvelle application Grand Massif, téléchargeable sur iOS 
et Android, permet de recharger ses forfaits de ski 1 jour et 4 
heures en mode express, en seulement quelques clics. Elle 

bénéficie aussi de nouvelles fonctionnalités :
- Suivi complet de votre activité ski (altitude max, dénivelé, temps 
passé sur les pistes, km parcourus...)
- Des défis à relever sur les pistes sur un mode « gaming »
- Intégration du bulletin d’estimation du risque avalanche édité par 
Météo France
- Bandeau d’information d’urgence intégré
- Géolocalisation des navettes en temps réel
Et toujours : webcams, plan des pistes, infos des ouvertures en 
temps réel, prévisions météo, etc. 

D O M A I N E  S K I A B L E

Du nouveau sur
l'appli Grand Massif
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G MDS et la Soremac ont entamé la saison dernière une 
démarche forte en matière de sensibilisation aux compor-
tements dangereux sur les pistes du Grand Massif, dans le 

cadre d’un plan d’action entrainé par le dramatique accident du 15 
janvier 2022 à Flaine.
Comme le code de la route, il existe un code de la glisse ; ainsi une 
campagne de communication avec l’agence Isoskele a vu le jour 
l’hiver dernier et, après de premiers retours très encourageants, dont 
un prix national de référence, une nouvelle version a été déployée 
cet hiver.

D O M A I N E  S K I A B L E

Sensibilisation aux 
comportements 
dangereux sur les 
pistes

L’idée est de faire prendre conscience aux skieurs qu’ils peuvent à la 
fois être prudents et prendre du plaisir sur le domaine skiable.
Cette démarche ne saurait être pertinente sans une déclinaison par 
l’ensemble des parties prenantes des stations. Ainsi, les commer-
çants des stations ont aussi été sollicités pour collaborer à cette 
campagne. Des supports numériques et papier ont été mis à leur 
disposition. 
Pour en savoir plus : www.skipass-grand-massif.com/fr/securite-pistes 

3 0 novembre 2023. Voilà une date qui fait office de naissance 
pour le nouveau site internet des Carroz. Cette nouvelle 
vitrine pour la destination offre de nouvelles perspectives.

CELLE D’UNE NOUVELLE IMAGE

Ce site 2023 permet l’application concrète de la récente charte gra-
phique lancée à l’échelle de la station. Le précédent site datant de 
2019 laisse donc place à une image revitalisée et cohérente. 

CELLE DE NOUVEAUX OBJECTIFS

Cette refonte répond également à des intentions précises : 
- présenter l'offre touristique de manière esthétique,
- être plus concret dans la transmission de l’information (réduire le 
nombre de clics),
- créer un design spécifique pour l’offre domaine skiable,
- accentuer la visibilité commerciale sur les offres de séjour ou sur 
l’achat de forfaits.
Toute l’équipe de l’office de tourisme espère que les utilisateurs 
apprécieront cette expérience de navigation à l’heure de découvrir 
Les Carroz. 

L E S  C A R R O Z

www.lescarroz.com fait peau neuve

L e site web de la centrale de réservation reservation.lescarroz.com créé en juillet 2015, au moment où la Soremac a repris la centrale 
de réservation de la station, profite de la refonte globale du site lescarroz.com pour faire peau neuve. 
Le site a été décliné en cohérence avec la nouvelle charte graphique de la station (couleurs, polices...). L’internaute a ainsi le sentiment, 

en basculant d’un site à l’autre, de rester sur un seul et même site. Cela a été rendu possible grâce à une orientation plus « commerciale » du 
site lescarroz.com. Ainsi, sur chacune des pages, il est désormais possible grâce à un bouton « réserver » très visible, de passer sur le site 
de « réservation » de la centrale. 

... Le site web de la centrale aussi
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ARRIVÉE
FUTUREDÉPART

ARRIVÉE
ACTUELLE

TRACÉ ACTUEL

NOUVEAU TRACÉ

M is en pause ces derniers mois, 
le projet du remplacement du 
télésiège de Gron, dans le secteur 

des Carroz, reprend son cours. Après plu-
sieurs réunions, les nouveaux élus se sont 
prononcés favorablement à l’installation de 
ce télésiège débrayable suivant un nouveau 
tracé. Le futur appareil aura le même départ 
que le télésiège qui sera démonté. Sa gare 
d’arrivée sera quant à elle déplacée jusqu’au 
sommet de la tête de Cupoire, à côté de la 
gare d’arrivée du télésiège des Molliets.

UN CHOIX MOTIVÉ

En premier lieu, l’appareil d’occasion 
acheté par la commune avait fait l’objet 
d’une dépense de près d’un million d’euros, 
comprenant son coût intrinsèque et son 
transport. Ce nouvel appareil, qui a pu sus-
citer beaucoup de débats et d'interrogations, 
voire d’inquiétudes, s’avère parfaitement 
apte à être mis en œuvre. Certaines pièces 
techniques seront néanmoins remplacées 
pour garantir une utilisation en toute confor-
mité et en toute sécurité.

L E S  C A R R O Z

Nouveau tracé pour
le télésiège de Gron

UN CHANGEMENT DE TRACÉ LOIN 
D'ÊTRE ANODIN

L’intérêt premier de ce nouveau tracé sera 
de proposer à la clientèle familiale un par-
cours « débutant », d’accès facile pour les 
nouveaux skieurs ou les enfants, qui sera 
consolidé et amélioré grâce à une nouvelle 
liaison avec le domaine skiable de Morillon. 
Ainsi, les pistes de l’Arête et de Biollaire 
créeront une articulation entre le secteur 
« débutant » de Morillon, et notamment la 
piste de Marvel, avec la combe de Gron qui 
sera ainsi redynamisée et mieux utilisée.
Autre argument et non le moindre, ce 
nouveau tracé sera par la même occasion 
un facteur de désengorgement de la piste 
« Marmottes », et notamment son mur des 
Molliets, difficile, très emprunté et acci-
dentogène. Grâce au maintien de certains 
skieurs sur la combe de Gron, ainsi qu’à la 
création d’une nouvelle variante pour un 
accès à Flaine via Coulouvrier, le nombre de 
skieurs et principalement de débutants dans 
le goulet des Molliets sera de ce fait réduit.

PLUS DE SÉCURITÉ ET DE CONFORT

Le démantèlement du télésiège de Gron 
actuel est également bienvenu car sa 
vétusté l’amène à coûter de plus en plus cher 
en entretien dans les années à venir.
Le nouvel appareil proposera un débit supé-
rieur à l’actuel, ce qui sera indispensable pour 
le retour skieurs en cas de manque de neige 
sur le bas de la piste Combe, en-dessous de 
1500 m.

Les travaux de ce nouveau tracé vont débu-
ter en cette année 2024 afin de procéder 
à une ouverture dans un délai le plus court 
possible. 
Coût du projet : près de 7 millions d’euros 
HT.  

Le projet de tyrolienne a été mis en 
pause en 2023. A la demande du conseil 
municipal, celui-ci devrait faire l'objet 
d'une consultation publique dans le 
courant de l'année.
Concernant l'activité estivale, la Soremac 
se rapproche de Grand Massif Domaines 
skiables pour réfléchir à de nouveaux 
développements communs entre Les 
Carroz, Morillon et Agy pour l'été 2025.

Mais aussi...
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F anfoué est de retour ! Après de premières aventures dessi-
nées dans l'album « Mystère(s) aux Carroz », le papy chenapan 
bien de chez nous revient quelques années plus tard dans un 

deuxième tome : « Menace(s) aux Carroz ».
La station des Carroz s’associe une nouvelle fois à l’auteur de bande 
dessinée et ancien moniteur de ski, Félix Meynet. Au fil des pages, 
ces aventures en BD illustrent des faits historiques méconnus, des 
anecdotes sur le passé de la station, sans oublier l’époque charnière 
du développement touristique des Carroz. Les années 50, 60, 70 
jusqu’à aujourd’hui… Fanfoué orchestre les années écoulées de ces 
récits mystérieux et historiques.
Cette nouvelle histoire se déroule quelques années plus tard, dans 
l'hiver 1974. Livia et Victor sont désormais de jeunes adultes et vivent 
au sein de la station des Carroz, qui a bien grandi, elle aussi. En plein 
développement, le village envisage l'avenir avec sérénité. Mais cette 
insouciance est troublée par les incendies de fermes et de chalets qui 
favorisent les intentions d'un promoteur peu scrupuleux, prêt à tout 
pour acquérir les biens sinistrés. Mais s'agit-il vraiment d'accidents ?
Tirées à 5000 exemplaires, vous pouvez retrouver « Menace(s) aux 
Carroz » en vente à l'office de tourisme des Carroz (entre autres). 

L E S  C A R R O Z

Fanfoué enquête 
une nouvelle fois 
aux Carroz

E n 2020, la commune avait décidé de confier à l’office de 
tourisme des Carroz une étude visant à relancer la salle de 
cinéma dans la station des Carroz. Entamé à l’automne 2021, 

le projet connait un long parcours administratif dans un premier 
temps, puis technique par la suite car plus de deux ans de fermeture 
ont endommagé et détérioré fortement le matériel. Réouvert lors 
des vacances de Noël 2022, le cinéma porte désormais un nouveau 
nom : « Ciné Carroz ».
Les chiffres de fréquentation enregistrés en 2023 sont encoura-
geants. 230 séances ont eu lieu l'année dernière soit plus de 6000 
entrées payantes. Les films qui ont attirés le plus de public sont 
Astérix et Obélix. Alibi.com 2, et Avatar 2. Le record de spectateurs 
sur 1 séance est de 210.
Ciné Carroz est ouvert jusqu’au 14 avril avec des séances à 18h30 et 
21h00.
Tarifs : enfant de moins de 11 ans 5 €, plein tarif 8 €, tarif réduit 6 € 
(étudiant, retraité, adolescent entre 11 et 18 ans). 
Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.lescarroz.com

L E S  C A R R O Z

Des chiffres 
encourageants
pour Ciné Carroz
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 Services 
municipaux
VOTRE MAIRIE
64, route de Frévuard à Arâches
Ouverte les lundis, mardis, vendredis de 9h à 13h, 
et les mercredis et jeudis de 9h à 17h30.
04 50 90 03 40

SERVICE DES SPORTS
04 50 90 24 80

CENTRE CULTUREL DES CARROZ
04 50 58 67 60 ou 06 89 90 09 38

SERVICES TECHNIQUES
04 50 90 05 38

POLICE MUNICIPALE
04 50 90 07 98 ou 06 72 99 56 22

 Flaine
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE FLAINE
04 50 90 82 75
Gère à Flaine : école (sauf inscriptions), centre 
d'art, bibliothèque, golf, la Poste, parking, sentiers, 
voirie, déchets, électricité.

 Bouger
OFFICE DE TOURISME DES CARROZ
04 50 90 00 04

OFFICE DE TOURISME DE FLAINE
04 50 90 80 01

 Habiter
DÉCHÈTERIE
Horaires en haute saison (du 1er mai au 28 octobre) : 
lundi, mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
17h30. Mardi et jeudi de 14h à 17h30.Le samedi de 
9h à 12h et de 14h à 17h. Fermée le dimanche.
Horaires en basse saison (du 29 octobre au 30 
avril) : lundi, mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 
14h à 16h30. Mardi et jeudi de 14h à 16h30.Fermée 
les samedis et dimanches.
La déchèterie est fermée également les jours 
fériés.

RAMASSAGE DES ORDURES
MÉNAGÈRES
Passage en soirée. La Frasse, Arâches : les lundis 
et vendredis. Les Carroz : les lundis et vendredis 
(et les mercredis en hiver et été).
Renseignements : communauté de communes 
Cluses Arve et montagnes au 04 57 54 22 16.
Flaine : se renseigner auprès du SIF.

MARCHÉ
Aux Carroz le mardi.

URGENCES EAU
En dehors des heures d’ouverture
des services techniques
06 72 99 56 21

URGENCES Enedis
09 72 67 50 74

URGENCES GDF
0 810 43 30 74

 Se soigner
CABINET MÉDICAL DES CARROZ
04 50 90 38 43

CABINET MÉDICAL DE FLAINE
04 50 90 81 42

CABINET D'INFIRMIÈRES
04 50 18 13 84

PHARMACIE DES CARROZ
04 50 90 00 57

PHARMACIE DE FLAINE
04 50 90 82 02

KINÉSITHÉRAPEUTES 
04 50 34 32 71

CENTRE ANTIPOISON
04 72 11 69 11

CENTRE DE SOINS DE PREMIERS RECOURS
04 50 47 57 76

HÔPITAL DE SALLANCHES
04 50 47 30 30

SAMU
15

POMPIERS
18

 Sécurité
GENDARMERIE
04 50 90 00 41 ou 17

ÉTAT DES ROUTES
0 800 100 200 ou 04 50 33 20 74

Pense-bête

 
aracheslafrasse.fr   

 
facebook.com/aracheslafrasse

 
flickr.com/photos/aracheslafrasse	

 
linkedin.com/company/aracheslafrasse

LA COMMUNE SUR LE WEB ET LES RÉSEAUX SOCIAUX

La volonté des élus du groupe minoritaire "Avançons" est de travailler de concert avec 
l'ensemble des élus du conseil municipal. C'est pourquoi ils ne souhaitent pas s'exprimer 
d'une voix discordante à travers cette expression politique qui leur est réservée.

expression politique

2 7traces 16 | HIVER 2024



Dates 2024
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SANS RENDEZ-VOUS
LES 2E MARDIS DU MOIS

DE 14:00 À 17:00

PERMANENCE
DES ÉLUS

www.aracheslafrasse.fr

votre écoute !
Vos élus à

14 MAI
11 JUIN

10 SEPTEMBRE

8 OCTOBRE
12 NOVEMBRE
10 DÉCEMBRE

en mairieà l’espace «propriétaires»
5 route du Serveray aux Carroz

13 FÉVRIER
12 MARS
9 AVRIL

9 JUILLET
13 AOÛT


